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Partage de la valeur : la confiance se fragilise !

L’année 2026 marque une rupture sans précédent du montant global distribué au titre de l’intéressement et de
la participation, avec une baisse de 42%. Au titre de 2025, 164 M€ seront distribués (contre 281 M€ l’année
dernière).
Depuis l’existence des accords d’intéressement (2015) et de participation (2013), les salariés n’ont jamais
subis cette double peine, y compris lors de la crise de la dette !

Un manque d’anticipation !

Concernant l’intéressement, l’effondrement de l’indicateur financier (IPO) aurait pu être décelé pour limiter
son impact au moment de la fixation de l’objectif, compte tenu de l’évolution du marché sur le premier
semestre 2025.

 

Si les marchés financiers saluent notre capacité d’exécution opérationnelle, la CFDT s’interroge sur
l’efficacité opérationnelle pilotée à deux vitesses au sein d’Orange. La Direction aurait pu, par exemple,
actionner l’article 3.4 de l’accord d’intéressement qui prévoit de prendre en compte des évènements ou
circonstances exceptionnels au regard de l’atterrissage manqué de l’IPO, qui pour la première fois ne se
déclenche pas ! Finalement, Il y a deux poids, deux mesures : Bienheureux les « happy fews » qui
percevront tranquillement leur LTIP ayant des indicateurs avec des cibles plus favorables et maîtrisables !

Participation « plombée » par le cuivre

Des charges exceptionnelles ont fait chuter le résultat d’exploitation. Les parties prenantes avaient
jusqu’à présent réussi à neutraliser les  « éléments de nature exceptionnelle ». Cela n’est pas le cas de
l’amortissement des coûts de démantèlement du cuivre qui plombera le résultat d’exploitation pour
une période de 7 ans ; sans parler des risques de dépréciation des actifs, notamment du marché
entreprise, si on ne relève pas la barre ! Pour la CFDT, il devient urgent d’anticiper les différents
mécanismes de calcul pour un partage réel de la valeur !
 
 



Seront versés en 2026, au titre des résultats 2025 :

Pour la CFDT, c’est le signal clair d’un partage de la valeur totalement injuste. L’effondrement des
primes collectives crée un sentiment d’écart croissant entre : la performance globale du Groupe, la
rémunération variable des dirigeants et la reconnaissance collective des salariés. Lorsque les résultats
sont à peine en deçà de l’attendu, l’intéressement dégringole. Si les résultats sont très bons,
l’intéressement ne décolle pas. La CFDT considère qu’un meilleur équilibre est nécessaire !
 

Zoom sur les frais financiers
de votre épargne

Frais de gestion et de transaction :

– Pris en charge par l’entreprise pour le PEG
– Pris en charge collectivement au niveau du fonds en déduction des rendements au niveau du PERCOL

Évolution des frais pour les fonds du PERCOL

Baisse programmée des frais de gestion du dispositif du PERCOL, grâce notamment :

– Aux plafonnements des frais de gestion et de transaction mis en place pour les fonds du PEG
– À la requalification technique de la part du fonds MH action solidarité permettant de diminuer les frais de
1,10% à 0,34%

En conséquence, on prévoit une baisse des frais imputés au niveau du PERCOL en moyenne de 0,72% à
0,35% se répercutant positivement sur la performance des fonds.



CALENDRIER PRÉVISIONNEL

Les montants individuels seront connus :

Le 10 mars pour la participation

La période de placement sera du 10 au 26 mars, et le versement sur salaire/investissement le 20 avril.

Le 2 avril pour l’intéressement

La période de placement sera du 2 au 21 avril, et le versement sur salaire/investissement le 20 mai.

Vous pourrez placer ces primes d’intéressement et de participation sur votre épargne salariale.

N’hésitez pas à vous connecter sur nos prochaines conférences pour vous aider à faire vos choix de
placements.

 

En 2026, les modalités d’abondement brut sont favorables grâce à l’application d’un un barème social
et une légère revalorisation de 50€ de l’abondement PERCOL

Abondement du PERCOL de 700€ au lieu de 650€

Modalités d’abondement brut beaucoup plus avantageuses grâce à un barème plus social !

· Abondement de 300% des 150 premiers euros versés par le salarié, soit de 0 à 450 euros d’abondement
annuel.
· Abondement de 150% des 151 aux 250 euros suivants, soit de 0 à 150 euros d’abondement annuel
supplémentaire.
· Abondement de 50% des 251 aux 450 euros suivants, soit de 0 à 100 euros d’abondement annuel
supplémentaire.

Soit 700 € d’abondement pour un versement par le salarié de 450 € !

Abondement du PEG maintenu à 600€ pour 450€ investis !

Modalités d’abondement brut beaucoup plus avantageuses grâce à un barème plus social !

· Abondement de 300% des 150 premiers euros versés par le salarié, soit de 0 à 450 euros d’abondement
annuel.
· Abondement de 100% des 151 aux 250 euros suivants, soit de 0 à 100 euros d’abondement annuel
supplémentaire.
· Abondement de 25 % des 251 aux 450 euros suivants, soit de 0 à 50 euros d’abondement annuel
supplémentaire.

Soit 600 € d’abondement pour un versement par le salarié de 450 € !

La CFDT agit pour un meilleur partage de la richesse
pour reconnaître les efforts des salariés.
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Infos pratiques

Suivez-nous sur les réseaux ! 

BlueskyS3C CFDT TELECOMS PRESTATAIRES

FacebookS3C Télécoms prestataires IDF 

instas3ctelecomsprestatairesidf

LinkedinS3C Télécoms Prestataires IDF

Threadss3ctelecomsprestatairesidf

TiktokS3CTélécomsPrestatairesIDF

Documents
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https://bsky.app/profile/s3ctelprestaidf.bsky.social
https://www.facebook.com/profile.php?id=61557899435323
https://www.instagram.com/s3ctelecomsprestatairesidf/
https://www.linkedin.com/in/emmanuel-placet-s3c-t%C3%A9l%C3%A9coms-prestataires-idf-b4160b17a/
https://www.threads.net/@s3ctelecomsprestatairesidf
https://www.tiktok.com/@cfdt3ctelpresidf
https://monsyndicatcfdt.fr/sites/default/files/document/2026-03/cfdt-tract-interessement-2026-v12-cm-er-nzk-v2.pdf

